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I. INTRODUCTION

1. Les pays africains s'accordent generalement a reconnattre le r61e et 1'importance de la

liberalisation des echanges commerciaux dans le processus d'integration et de developpement

economique. Cette reconnaissance s'est manifested de maniere concrete par les decisions prises

dans le cadre des groupements sous-regionaux d'integration, qui prdvoient notamment, la

reduction progressive et la suppression des barrieres commerciales de toute nature, la mise en

oeuvre d'une politique commune de promotion des echanges et l'etablissement de vastes marches

sous-regionaux devant deboucher sur la creation d'un marche commun africain.

2. La Communaute economique des Etats de 1'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) regroupe

Tensemble des 16 pays de la sous-region et favorise ainsi un renforcement des bases d'integration

dejajetees par des groupements sous-regionaux tels que la Communaute economique de rAfrique

de l'Ouest (CEAO) et 1'Union du Fleuve Mano. En outre, la creation de l'Union economique

et monetaire Ouest-africaine (UEMOA) ouvre la voie a des echanges accrus a l'interieur de la

sous-region. On s'attend a ce que la liberalisation progressive des echanges contribue a la

transformation des marches nationaux actuels en un vaste marche Ouest-africain. En Afrique du

Nord, des efforts sont en cours pour favoriser l'elargissement de l'Union du Maghreb arabe

(UMA). Cette initiative est encourage*e par la presence de grands marches dans les pays voisins

comme l'Egypte (avec une population de plus de 55 millions d'habitants), et le Soudan (dote

d'abondantes matieres premieres agricoles) if. En Afrique centrale, les chefs d'Etat de l'Union

douaniere et economique de 1'Afrique centrale (UDEAC) ont eiabore un nouveau Traite pour la

creation de la Communaute economique et monetaire de l'Afrique centrale (CEMAC). La

nouvelle institution englobera 1'UDEAC et l'Union monetaire de l'Afrique centrale

(UMAC) 2/- Cependant, le processus d'integration dans la sous-region pourrait etre compromis

a cause de la crise financiere que traverse la Communaute economique des Etats de rAfrique

centrale (CEEAC). En Afrique de 1'Est et en Afrique australe, le Marche Commun de l'Afrique

de l'Est et de rAfrique australe (COMESA) a pris le relais de la Zone d'echanges preferentiels

(ZEP), et la Conference de coordination pour le developpement de l'Afrique australe (SADCC)

est devenue la Communaute pour le developpement de l'Afrique australe (SADC). La SADC

avusa position renforce*e par Tadhesion de rAfrique du Sud (en Aout 1994), et celle de rile

Maurice (en Aout 1995); ce qui pourrait constituer un argument de poids dans le cadre des

discussions en vue de Tharmonisation et de la rationalisation des deux institutions sous-

regionales.

Avec Tentree en vigueur du Traite instituant la Communaute economique africaine -CEA, on

s'attend a ce que ces differents groupements sous-regionaux soient renforces et qu'il y ait une

certaine harmonisation des politiques sectorielles au niveau sous-regional d'abord, et continental

ensuite.

1/ CEA (1995), Rapport sur la situation Economique et sociale en

Afrique.

2/ Ibidem.
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3. Ainsi, le cadre institutional favorable au developpement du commerce intra-africain

existe; cependant, la plupart des decisions et resolutions qui ont ete prises en vue de promouvoir

les echanges et de jeter les bases d'une integration economique regionale, n'ont pas ete suivies

d'effet. C'est en tout cas ce que reflete la performance du commerce intra-africain dont la part

dans le commerce total du Continent Africain a tres peu evolue, passant de 6,9 p. cent en 1990,

a 7,4 p. cent en 1992, puis a 8,1 p. cent en 1993 1/.

4. Un certain nombre de facteurs ont ete identifies comme constituant des entraves au

developpement des echanges commerciaux intra-regionaux. Sur le plan national, l'activite

e*conomique est entrave*e par le manque de productivite du systeme productif du fait de la quasi-

inexistence de relations inter-sectorielles, la faiblesse structurelle de 1'investissement et la

persistance de desequilibres interieurs (deficits budgetaires lie's a Tinsuffisance des recettes par

rapport aux depenses, deficits des filieres d'exportation, etc...)- Au niveau regional,

l'inadequation des infrastructures physiques de transport et de communications, la persistance

d'obstacles tarifaires et non-tarifaires, les problemes de paiement et de financement des echanges,

et la non-convergence des politiques nationales constituent autant d'obstacles a la promotion du

commerce intra-africain. Ces differents elements, combines a des facteurs externes tels que la

charge excessive du service de la dette ext£rieure, et la chute continue des cours de la plupart

des produits d'exportation des pays africains, ont resulte en une crise d'une gravite sans

precedent.

5. Face a une telle situation, et en l'absence de ressources pouvant garantir le redressement

a plus long terme, la preoccupation de la plupart des pays a ete d'operer un redressement

economique a court terme et de re*aliser des ajustements internes; parallelement, reian de

developpement a long terme s'est pratiquement arrfite. Ce qui explique le peu d'attention qui

a ete accorde au processus d'integration economique en general, et a la promotion des echanges

intra-regionaux en particulier. Toutefois, dans la plupart des pays africains, les programmes

d'ajustement structurel n'ont pas ete d'une grande efficacite. En effet, les reformes entreprises

n'ont pas toujours permis d'enrayer l'acceieration des de"se"quilibres des finances publiques et la

degradation des conditions internes de production. Avec la liberalisation globale des echanges

suite aux accords sur les negociations commerciales multilateral d'Uruguay, le probleme de

Tacces aux marches internationaux des produits africains va se poser avec plus d'acuite. Les

pays africains devraient plus que jamais percevoir la necessite vitale de Tintegration economique

regionale basee sur la liberalisation des ^changes intra-regionaux, s'ils veulent que leurs intents

soient pris en compte dans le cadre du nouveau systeme commercial international.

6. Dans le contexte particulier de la sous-region de l'Afrique de l'Ouest qui fait l'objet de

la presente etude, plusieurs facteurs semblent milker en faveur de la liberalisation des echanges

intra-sous-regionaux, notamment: (i) la proximite geographique et 1'existence d'une monnaie

commune (pour ce qui concerne les pays membres de 1'Union economique et monetaire Ouest-

2/ International Monetary Fund (1994), Direction of Trade

Statistics.
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africaine -UEMOA) ou d'un mecanisme d'harmonisation des politiques mone'taires visant

1'adoption d'une monnaie commune (dans le cadre de la Communaute economique des Etats de

l'Afrique de l'Ouest -CEDEAO); (ii) le besoin pour les pays de la sous-region de reconnaitre

l'interdependance de leurs politiques commerciales et la n&essite d'assurer leur convergence;

(iii) le niveau structurellement eieve de l'endettement des pays de la sous-region essentiellement

du a l'accroissement continu de la facture d'importation (de produits alimentaires et des produits

manufactures) alors que les recettes d'exportation ont tendance a baisser; et, (iv) la necessite

pour les pays de la sous-region de s'adapter a la concurrence croissante qui decoulera de la mise

en oeuvre des Accords d'Uruguay Round, en particulier de la liberalisation globale des echanges,

adaptation qui va beaucoup dependre des progres de la liberalisation des echanges commerciaux

intra-sous-regionaux visant a accroitre la competitive des economies de la sous-region.

7. La presente etude qui porte sur "la Liberalisation des echanges de produits locaux: etude

de cas de 1*Afrique de l'Ouest", est realisee dans le cadre du programme de travail du Secretariat

de la CEA pour le Biennium 1994-95. EHe porte sur les principaux aspects et sur la portee des

programmes et mecanismes de liberalisation des echanges commerciaux mis en oeuvre par les

pays de TArrique de l'Ouest, compte tenu de revolution de reconomie mondiale caracterisee par

une liberalisation progressive des echanges, une integration croissante par-dela les frontieres, une

concurrence croissante et un progres technologique tout aussi rapide.

8. Dans cette optique, retude procedera tout d'abord d'une analyse des differents

programmes et mecanismes de liberalisation des echanges en Afrique de l'Ouest: les questions

ayant trait aux dispositions institutionnelles et aux regies d'origine regissant les echanges intra-

sous-regionaux seront aborde"es; en outre, il sera question d'apprehender la portee des

mecanismes de liberalisation dans le cadre particulier des programmes d'ajustement structurel.

Ces differents aspects feront 1'objet du deuxieme chapitre. Le troisieme chapitre de retude sera

consacre a une analyse de l'impact de la liberalisation sur le developpement des echanges

commerciaux en Afrique de l'Ouest, notamment, sur revolution des echanges de produits locaux,

les effets induits sur Tautosuffisance et la securite alimentaire, et sur le developpement des

secteurs productifs et l'emploi. Les problemes qui s'opposent a la mise en oeuvre des

programmes de liberalisation des echanges intra-sous-regionaux seront abordes dans le cadre du

quatrieme chapitre. Enfin, compte tenu des perspectives de liberalisation accrue des echanges

internationaux d'une part, et des chances limitees des pays africains a pouvoir s'adapter au

nouveau cadre commercial international, a cause de retroitesse des marches nationaux et de

Tabsence de competitivite des produits africains, differents mecanismes et mesures de soutien a

la promotion et au developpement des echanges commerciaux intra-sous-regionaux seront

proposes dans le cadre du cinquieme chapitre de retude.
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II. LES PROGRAMMES ET MECANISMES DE LIBERALISATION DES

ECHANGES EN AFRIQUE DE L'OUEST

2.1 Les principaux programmes de liberalisation des ^changes intra-sous-regionaux:

les regies d'origine determinant les produits locaux

2.1.1 Le programme de liberalisation des exchanges de la Communaute Economique des

Etats de 1'Afrique de l'Ouest -CEDEAO 4/

9. Le Traits de la CEDEAO prEvoit notamment, la reduction graduelle jusqu'a Elimination

totale des droits de douanes et taxes d'effet Equivalent, le dEmantelement des barrieres non-

tarifaires, et la mise en place d'un tarif extErieur commun; en d'autres termes, l'Etablissement

d'une union douaniere entre les Etats membres de la Communaute. II avait EtE convenu que la

premiere Etape vers la mise en place de Tuition douaniere serait la creation d'une zone de libre

Change, d'ou le lancement du programme de liberalisation des echanges le ler Janvier 1990.

10. Selon le schema de liberalisation, les produits du cru et les produits de Tartisanat

traditionnel bEnEficient, lorsqu'ils sont importes d'un Etat membre, d'une exoneration totale des

droits de douane et taxes d'entrEe, d'une libre circulation sans aucune restriction quantitative, et

d'une absence de compensation pour perte de recette du fait de leur importation. Par contre,

pour ce qui concerae les produits industriels originaires des Etats membres et agrees au beneTice

des avantages du schema de liberalisation, il est prEvu: (i) une reduction progressive jusqu'a

elimination totale, au cours d'une periode de dix (10) ans, a partir du ler Janvier 1990, des

droits de douane et taxes d'effet Equivalent penjus a l'importation sur ces produits (reiimination

totale des droits et taxes d'entree s'effectue comme indiquE dans le tableau 2 de Pannexe); et,

(ii) une suppression totale depuis le ler Janvier 1990 des barrieres non-tarifaires et autres

entraves administratives aux Echanges. Les pertes de recettes subies par les Etats membres du

fait de la liberalisation du commerce intra-CEDEAO des produits industriels agrees font I'objet

d'une compensation selon les procedures arretEes par les instances de dEcision de la

Communaute.

4/ LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L#AFRIQUE DE L'OUEST -

CEDEAO, a ete creee par le Traite de Lagos du 28 mai 1975. Elle

regroupe les 16 pays de la sous-region, nommement, le Benin, le

Burkina Faso, le Cap-Vert, la Cote d'lvoire, la Gambie, le Ghana,

la Guinee, la Guin6e Bissau, le Liberia, le Mali, la Mauritanie,

le Niger, le Nigeria, le Senegal, la Sierra Leone et le Togo.

Le traite de la CEDEAO a fait l'objet d'une revision adoptee

en 1993 et en cours de ratification.
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Les regies d'origine:

11. Les regies d'origine precisent les conditions auxquelles un produit donne" doit satisfaire

pour be'ne'ficier d'un re'gime commercial pre'fe'rentiel. Dans le cadre de la CEDEAO, les produits

du crii et les produits de l'artisanat traditionnel doivent remplir les conditions d'origine suivantes:

(i) etre originaires d'un des Etats membres de la CEDEAO; (ii) etre repris sur la liste des

produits (du cru ou de 1'artisanat traditionnel, selon le cas) annexee a la decision portant leur

libe*ralisation; (iii) 6tre accompagne' d'un certificat d'origine ou d'une declaration d'exportation

CEDEAO; et, (iv) respecter les formalite's internes de douane dans les pays d'importation.

12. Pour ce qui concerne les produits industriels, les regies d'origine s'e'tablissent comme suit:

(i) le produit doit 6tre obtenu, soit a partir de matieres premieres communautaires dont la valeur

est e'gale ou supe"rieure a 40 p. cent du cout total des matieres mises en oeuvre ou dont la

quantite" est e'gale ou supe'rieure a 60 p. cent de 1'ensemble des matieres premieres utilise*es, soit

a partir de matieres d'origine £trangeVe ou inde"terminee dont la valeur CAF ne de'passe pas 60
p. cent du cout total des matieres mises en oeuvre ou dont la quantity est e'gale ou infe*rieure a

40 p. cent de 1'ensemble des matieres premieres mises en oeuvre dans le processus de

fabrication; (ii) le produit doit avoir obtenu dans son processus de fabrication une valeur ajout^e

au moins e'gale a 35 p. cent du prix de revient ex-usine hors taxes; enfin, (iii) les entreprises

fabriquant ce produit doivent atteindre un niveau de participation des nationaux au capital social

e'gale a 25 p. cent au moins.

13. Les Etats membres ont accepte l'harmonisation des instruments de douane et de

statistiques qui forment une nomenclature commune des douanes et des statistiques pour la

CEDEAO, une declaration de douane et un certificat d'origine pour les produits du cru et les

produits de l'artisanat traditionnel et enfin, un certificat d'origine pour les produits industriels.

La question de la mise en place du tarif exte'rieur commun est encore a l'e'tude.

2.1.2 Aperc_u sur le rdgime des ^changes de la Communautd gconomique de I'A&ique

de I'Ouest -CEAO 5/

14. La particularite' du re'gime des Changes de la CEAO tenait au fait qu'il dtait en rupture

avec les unions douanieres classiques comme TUnion douaniere des Etats de Afrique de I'Ouest

£/ LA COMMONAUTE ECONOMIQUE DE L'AFRIQUE DE L'OUEST -CEAO avait

6te institute le 17 avril 1973, regroupant 7 Etats membres,

nommement, le Benin, le Burkina Faso, la Cote D'lvoire, le Mali,

la Mauritanie, le Niger et le Senegal. La CEAO n'existe plus

depuis mars 1994. L'analyse ci-dessus n'a done qu'un interet

d'ordre historique.
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-UDEAO £/. Les Etats membres sont parvenus a e"tablir une zone d'echanges organised visant

la realisation d'un territoire e'conomique et douanier unifie'. La realisation de cette zone

d'dchanges organise a 6X6 rendue possible grace a restitution du regime pre*feYentiel de la Taxe

de cooperation rdgionale -T.C.R. Ce regime tarifaire pre'fe'rentiel e*tait applicable a 1'importation

dans les Etats membres, aux produits industriels fabrique's dans la Communaute' et ayant satisfait

a certaines conditions particulieres d'origine leur confe*rant la quality de "produits originates

agrees". Cette T.C.R. s'e'tait substituee a l'ensemble des droits et taxes d*entre*e normalement

applicables a l'importation dans les Etats membres, a l'exclusion des taxes inteYieures du type

TVA, TCA, ou taxes sur les consommations, qui frappent e'galement et aux meme taux, les

produits de Tespece, que ceux-ci soient produits localement ou imports. Parallelement, un

Fonds communautaire de deVeloppement (F.C.D.) avait e*te* cre^ dont l'objet e*tait, d'une part de

verser des compensations financieres aux Etats membres ayant subi des moins-values budge*taires

du fait de rapplication du regime de la T.C.R., et d'autre part, de fournir des moyens

d'intervention dans l'inte'ret d'un meilleur equilibre e'conomique de la zone.

Le systeme T.C.R. £tait double d'un me*canisme de compensation par le biais du Fonds

communautaire de developpement.

15. Le regime des e*changes ainsi e'tabli a bien fonctionne*, entrainant une Evolution rapide des

e"changes intra-communautaires. Le tableau 4 de l'annexe montre une Evolution assez favorable

du commerce entre les Etats membres entre 1991 et 1993, avec une part des exportation intra-

communautaires, dans le total des exportations des Etats membres, qui est passee de 10,22 p.

cent en 1991, a 10,56 p. cent en 1992 puis a 12,24 p. cent en 1993. Mais cette evolution a

e'galement ge'ne're' une forte hausse des moins-values budge*taires \\€t h l'application de la T.C.R.

L'accumulation des arrie're's de contribution au Fonds communautaire (lesquels arrie're's avaient

atteint les 63 milliards de Francs CFA), notamment par les deux principaux pays exportateurs

de la Communaute', en l'occurrence la Cdte d'lvoire et le Se'ne'gal, a bloque" le me*canisme de

compensation. Pour suppleer a ces insuffisances, un autre systeme de financement a #6 instaure',

en 1'occurrence, le systeme de Prelevement Communautaire de Solidarity -PCS. Mais sa non-

application par la Cdte d'lvoire et le Se'ne'gal a entraine* le blocage du m&anisme; ce qui a re'sulte*

en un blocage du systeme tout entier.

6/ C'est LA CONVENTION DE L'UDEAO DE 1966 qui a <§te modifi^e,

et a donn6 naissance au Trait6 de la CEAO.
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2.1.3 Le regime des echanges de 1'Union economique et mondtaire Quest-africaine -

UEMQA II

16. Selon ses promoteurs, la creation de 1'Union economique et mondtaire Ouest-africaine -

UEMOA d&oule d'une preoccupation des chefs d'Etat et de Gouvemement qui revSt un double

aspect. II s'agit d'une part de consolider 1'Union mone"taire Ouest-africaine -UMOA et d'autre

part, de contribuer a racceieration du processus d'integration regionale. La necessite d'une

consolidation s'est posee de maniere particulierement aigue avec l'aggravation de la crise

e'conomique et fmanciere a laquelle les Etats membres sont confronts. A cela s'ajoutent les

profondes mutations de l'environnement e'conomique international caracterise d'une part, par une

globalisation des marches doubled d'une exacerbation de la concurrence, et d'autre part, par

racceleration de la tendance a la multiplication des blocs regionaux. Le blocage de l'instltution

CEAO et la modification de la parite" de la monnaie commune, le franc CFA, ont accentue" cette

exigence.

17. L'UEMOA, qui sera probablement edifiee a partir des acquis de la CEAO 3/, prevoit

dans 1'article 4 c) de son Traite, la creation, entre les Etats membres, d'un marche* commun base

sur la libre circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux, et le droit

d'etablissement des personnes exercant une activity independante ou salariee, ainsi qu'un tarif

exterieur commun et une politique commerciale commune. En vue de Pinstitution du marche

commun, l'UEMOA poursuit, entre autres, la realisation progressive des objectifs suivants: (i)

l'e'limination des droits de douane, des restrictions quantitatives a l'entre'e et i la sortie, des taxes
d'effet equivalent et de toutes autres mesures d'effet equivalent susceptibles d'affecter les

^changes entre les pays membres, sous reserve du respect des regies d'origine de 1'Union qui

seront prdcis^es par voie de protocole additionnel; et, (ii) l'^tablissement d'un tarif exterieur

commun -TEC (Article 76, para, a) et b) du Traite*).

18. A la lumiere de la revue des differents regimes des echanges commerciaux existants en

Afrique de 1'Ouest, il s'est av^re* que le programme de liberalisation des echanges de la

CEDEAO est le seul actuellement en vigueur dans la sous-region, puisque les pays du 1'Union

du Fleuve Mano appliquent le m£me programme, d'une part, et que les instruments d'application

du regime des echanges de l'UEMOA ne sont pas encore definis, d'autre part. II se pose

2/ Le Traits instituant 1'UNION ECONOMIQUE ET MONETAIRE OUEST-

AFRICAINE -UEMOA, a 6t4t sign6 le 11 Janvier 1994, par sept Etats

Membres, nommement, la Republique du Benin, le Burkina Faso, la

Republique de Cote d'lvoire, la Republique du Mali, la Republique

du Niger, la Republique du Senegal et la Republique du Togo.

II est entre en vigueur le ler aout 1994.

C'est ce qui a ete propose dans le cadre du Memorandum du

Conseil des Ministres de la CEAO sur la cession d'actifs de la

CEAO a l'UEMOA, presente au Conseil des Ministres de l'UEMOA,

en decembre 1994.
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toutefois un probleme d'application du programme CEDEAO, en particulier pour ce qui concerne

les regies d'origine. En outre, la question des arrie*re*s de contribution des pays membres et la

non-ratification du Traite revise de la Communaute par quelques quatorze pays membres, font

craindre que ^institution sous-regionale ne suive les pas de la CEAO, ce qui pourrait

sdrieusement compromettre le processus de liberalisation des echanges dans la sous-re*gion.

A Tetat actuel des choses, on peut done dire, sans risque de se tromper, que le commerce intra-

sous-re"gional risque de connaitre un blocage ou meme un recul, si les moyens ne sont pas mis

en oeuvre en vue de trouver des elements de solution aux diffeYents problemes qui se posent a

la liberalisation des echanges dans la sous-region.

2.2 Les mecanismes de liberalisation des echanges commerciaux dans le cadre des

programmes d'ajustement structurel -PAS

19. La crise economique et financiere a laquelle les pays de la sous-region sont confrontes,

ne leur a pas permis d'accorder a 1'integration sous-regionale l'attention qui lui est due. Le

manque de competitivite* des produits locaux, la persistance des desequilibres interieurs, la

position de surendettement des Etats, et les disponibilites limitees en ressources, ont fait que le

souci premier des gouvernements a 6t6 d'assurer un redressement economique a court terme en

vue creer un cadre propice a la promotion des echanges et de l'esprit d'entreprise. Ainsi, un

certain nombre de reformes ont ete entreprises, regroupees pour l'essentiel dans le cadre des

programmes d'ajustement structurel et appuyees par les institutions financieres intemationales

telles que la Banque mondiale et le Fonds monetaire international.

20. Au Burkina Faso. le programme de liberalisation porte sur les prix et la reglementation

du commerce exterieur *)/• Pour ce qui concerne les prix, le gouvernement a proce*de a: (i)

reiimination du contrdle des prix pour les produits locaux; (ii) l'eiimination de la fixation des

marges beneficiaires sur un certain nombre de produits importes; (iii) Tabrogation du principe

et des procedures d'homologation des prix des produits de fabrication locale; (iv) l'abolition

des monopoles de commercialisation et de distribution a rexception de ceux relatifs aux produits

petroliers et au riz; et, (v) la rationalisation de la tarification des produits petroliers.

Au niveau des echanges proprement dits, les mesures de liberalisation ont porte sur: (i) la

planification des procedures administratives a rimportation et a rexportation, et l'eiimination des

restrictions quantitatives; (ii) la consolidation des autorisations et visas techniques a

rimportation en un titre unique MAutorisation speciale d'importation -ASIM; et, (iii) la reduction

de la liste des produits soumis a la nouvelle ASI de 43 a 3 produits.

9_/ Note sur l'environnement macro-economique. iudiciaire et

r^alementaire de l'investissement (8 novembre 1994), r6dig6e par

la Direction g6n6rale de la promotion Economiquer Ministere de

1'Industrie, du commerce et des mines.

Ouagadougou, Burkina Faso.
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Afin de proteger la production nationale, il est institue' une taxe degressive de protection, a un

taux de 30 p. cent la premiere anne*e, 20 p. cent la seconde et 10 p. cent la troisieme et derniere

anne'e. Vingt-deux (22) produits sont actuellement soumis a cette taxe.

Au titre des mesures incitatives a l'exportation, il faut noter la suppression de tous droits et taxes

a 1'exportation et la mise en place de regimes douaniers d'entrepdts.

A partir de Janvier 1993, la Taxe a la valeur ajoutee -TVA, institue^ pour les operations

professionnelles, est a un taux unique de 15 p. cent.

21. En Cote d'lvoire. les diffe'rents programmes d'ajustement economique n'ont pas permis

d'enrayer la degradation des conditions internes de production, particulierement dans la periode

1987-1990. Face a la persistance des desequilibres economiques et financiers, un ambitieux

programme de stabilisation et de relance economique a moyen terme a 6t& mis en place en

Janvier 1994, dans le cadre duquel un certain nombre de mesures ont e*te" prises. Ces mesures

ont 6t6 appuydes par des programmes sectoriels visant le re'tablissement de la competitivite de

reeonomie, la restructuration du systeme financier, la valorisation des ressources humaines et

le disengagement de TEtat des secteurs concurrentiels au profit du secteur prive\

22. Mais, un contexte macro-economique toujours marque" par une faiblesse structurelle de

la competitivite du systeme productif et un service de la dette insoutenable, a necessity la mise

en oeuvre, au debut de Tannee 1994, d'un ajustement monetaire, dans tous les pays de la zone

franc. Cet ajustement mone*taire qui s'est materialise* par une modification de la parite du franc

de 50 p. cent, a contribue a ameiiorer la competitivite des produits d'exportation dans des pays

ayant une base de production relativement diversifie*e comme la C6te d'lvoire. En effet, le

realignement monetaire, conjugue au renforcement des efforts d'ajustement interne et a

1'acceleration des reformes structurelles, a permis une amelioration des conditions internes de

production et le re'tablissement de la competitivite de Pe*conomie ivoirienne; ce qui a favorise

une amelioration des exportations, dont le volume a progresse d'environ 1,8 p. cent en 1994,

malgre la baisse des exportations de cafe et de cacao par rapport a lews niveaux de 1993 1Q/.

Parallelement, on observe une baisse du volume des importations sur l'ensemble de Tanned 1994

a un rythme de plus de 10 p. cent, en liaison avec le repli de la consommation finale et les effets

de substitution consecutifs a la modification de parite 11/.

10/ Selon la Note trimestrielle de conjoncture No. 3 de

septembre 1994 (elaboree par la Chambre de commerce et

d'industrie de la Cote d'lvoire), les exportations de cafe entre

juin 1993 et juin 1994 sont passees de 112,8 milliers de tonnes a

97,9 milliers, enregistrant une baisse de 13,2 p. cent. Les

exportations de cacao ont egalement chute: de 440 milliers de

tonnes en juin 1993, elles sont passees a 385,4 milliers en juin

1994; soit une baisse de 12,4 p. cent.

11/ Voir, le Rapport economique et financier (1995) elabore par

la Direction de la conjoncture et de la prevision economique,

Ministere charge de 1'economie, des finances et du plan.
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23. Par contre, au Burkina Faso, la devaluation a entraine* une flambee des prix qui s'est

traduite par une inflation qui pourrait remettre en question la competitivite* en terme de prix des

produits burkinabe* par rapport a ceux des pays limitrophes tels que la Cote d'lvoire. Cette

situation devrait etre serieusement etudiee par les autorit^s charge*es des questions commerciales,

lesquelles autorites pourraient envisager une reglementation des prix dans les conditions prevues

par les textes de la reglementation de la concurrence et des prix.

24. Au Ghana, pays hors zone franc de la sous-region de l'Afrique de l'Ouest, des rdsultats

encourageants ont 6t6 enregistre*s a la suite de la mise en oeuvre d'un vaste programme de

re*formes, notamment, avec un taux de croissance de 1'ordre de 5 p. cent et un taux d'inflation

ne depassant pas les 15 p. cent 12/. Ce programme, dans le cadre duquel s'inscrit la politique

economique actuelle, vise la restauration des conditions d'un secteur industriel competitif et la

promotion de l'initiative privde. Dans cette optique, un certain nombre de mesures ont ete* prises

qui comprennent, entre autres: (i) Tinstitution de taxes specifiques de protection des industries

locales en vue d'assurer la competitivite aux produits locaux sur les marches internes et

internationaux: les unite's industrielles visees sont notamment, les industries fabriquant les

boissons alcoolise*es, les cigarettes, les textiles, les produits cosmdtiques, le caoutchouc, le cuivre

et produits assimile*s; (ii) la creation d'un Fonds d'assistance visant la restructuration

d'entreprises affecte*es par la crise economique, mais qui sont potentiellement rentables; et,

(iii) la disponibilite d'un financement a l'exportation de produits non-traditionnels (les fruits et

legumes notamment).

25. En outre, le gouvernement Ghane'en a re*cemment introduit une taxe sur la valeur ajoutee -

TVA de 1'ordre de 17,5 p. cent. Mais cette mesure a re'sulte' en des accroissements considerables

des prix de produits locaux, ce qui a amene* les autorites gouvemementales a etablir une liste de

prix de reference pour ces memes produits et a suspendre l'application de cette taxe.

Parallelement, le gouvernement e*tudie les voies et moyens de pallier les effets ne"gatifs de cette

inflation rampante, sans pour autant revenir au systeme de contrdle des prix. Par ailleurs, un

certain nombre de mesures sont a l'dtude, notamment pour ce qui concerne le niveau de

rationalisation des tarifs et de determination de la protection ndcessaire en vue d'assurer la

relance de la production de biens d'exportation non-traditionnels. II serait en outre souhaitable

de creer un environnement favorable a Tinvestissement notamment dans les secteurs industriels

de substitution aux importations.

26. Les autres pays d'Afrique de TOuest ont egalement entrepris des efforts de reformes

internes en vue d'assurer une promotion des echanges et de l'initiative privet.

Et compte tenu de 1'amplitude de la crise a laquelle ils sont confronts, les pays de la sous-region

continueront a subir des pressions en faveur de l'ajustement structurel, lesquelles sont appeiees

Abidjan, Cote d'lvoire.

12/ Ghana Ministry of Trade and Industry, "Review of the Tariff

Regime during the first half of the year 1994".
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a s'intensifier dans r&onomie mondiale. Ces pays devront s'adapter a la concurrence croissante

qui decoulera de la mise en oeuvre des accords d'Uruguay Round et de la liberalisation globale

des echanges mondiaux. Mais cette adaptation ne pourra dtre possible que si ces pays

parviennent a concevoir des politiques propres a accroitre la compe*titivite de leurs economies,

grSce a des programmes d'ajustement structurel induits par 1'integration. En effet, les efforts

de reformes structurelles ne pourront aboutir que s'ils sont soutenus par des politiques et mesures

de renforcement de Immigration sous-re*gionale, bashes sur une liberalisation accrue des echanges

commerciaux intra-sous-re'gionaux.

Ill. ANALYSE DEL'IMPACT DES PROGRAMMES DE LIBERALISATION SUR LE

DEVELOPPEMENT DES ECHANGES COMMERCIAUX EN AFRIQUE DE

L'OUEST

3.1 Evolution des echanges de produits locaux

27. Les regies d'origine telles qu'elles sont definies permettent de considerer comme locales

les importations en provenance d'un pays membre d'une meme communaute e'conomique. Par

cette mesure, les groupements economiques sous-regionaux visent a promouvoir la liberalisation

des echanges entre les Etats membres; ce qui devrait favoriser 1'expansion du commerce intra-

sous-rdgional, et en mfime temps, garantir la competitivite aux economies de la sous-region.

Cependant, la performance du commerce intra-sous-regional a ete generalement decevante, en

ce sens que les niveaux des echanges dans le cadre des groupements sous-regionaux ont peu

evolue*, enregistrant en me"me temps des tendances tres irregulieres. Par exemple, la part des

exportations intra-CEDEAO sur le total des exportations des pays membres de Pordre de 10,11

p. cent en 1990, est passee a 8,58 p. cent en 1991, puis a 10,40 p. cent en 1992. Pour les

mSmes annees, la part des importations intra-CEDEAO a ete de l'ordre de 12,9 p. cent, puis de

8,92 p. cent, et puis de 8,94 p. cent, respectivement (voir le tableau 5 de 1'annexe). Pour ce

qui concerne les Etats membres pris individuellement, on observe les memes tendances, mais les

niveaux d'echanges sont relativement plus eieves. Pour le Mali par exemple, la part des

exportations intra-communautaires sur le total des exportations du pays est passee de 83,39 p.

cent en 1990, a 33,00 p. cent en 1991, puis a 45,18 p. cent en 1992 li/. Pour ce qui

concerne la C6te d'lvoire, cette part est passee de 26,05 p. cent, a 21,72 p. cent, puis a 21,48

p. cent en 1990, 1991, et 1992, respectivement. La part des exportations intra-communautaires

sur le commerce total du Ghana qui s'eievait a 20,33 p. cent en 1990, etait de l'ordre de 17,14

p. cent en 1991, puis de 20,13 p. cent en 1992. Le Senegal quant a lui a enregistre 11,36 p.

cent, puis, 11,96 p. cent, et puis, 16,31 p. cent respectivement, pour les trois annees citees en

reference. Par contre, pour le Nigeria qui abrite la majeure partie des entreprises agreees au titre

du schema de liberalisation, la part des exportations intra-communautaires sur le total des

exportations du pays n'a pas de*passe le cap des 6 p. cent par an.

13/ Estimations bashes sur les donnees de reference statistique

des tableaux 3 et 5 de 1'annexe.
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28. En terme de comparison, la CEAO affiche une part relativement plus e'leve'e

des ^changes intra-communautaires qui est passee de 11,72 p. cent en 1990, a 10,22 p. cent en

1991, puis a 12,56 p. cent en 1992 (voir le tableau 4 de Tannexe). Parmi les Etats membres,

c'est le Senegal qui semble avoir fait la meilleure performance commerciale intra-communautaire

avec une part des echanges intra-sous-re'gionaux de 10,85 du total des Changes commerciaux du

pays en 1990, puis de 13,95 p. cent en 1991, et puis de 14,18 p. cent en 1992; suivi de la Cote

d'lvoire avec 15,96 p. cent, 12,54 p. cent et 13,17 p. cent respectivement, pour les trois annees

conse'cutives 14/.

29. Pour ce qui concerne la composition des echanges de produits locaux a l'inte'rieur de la

sous-region de l'Afrique de l'Ouest, elle est dans l'ensemble presque la meme que pour toute la

region telle qu'indique'e dans le tableau 1 de l'annexe. On observe toutefois des particularites

selon les besoins et potentiality propres a chaque pays. Au Burkina Faso. les principaux

produits exporte*s sont les viandes et animaux vivants, essentiellement destines a la C&te d'lvoire

et dans une moindre mesure au Togo, au Niger et au Nigeria. II y a egalement les fruits et

legumes dont la majeure partie est exportee au Ghana, en moyenne 1655 tonnes par an, et enfin,

le coton et les cotonnades qui sont exportes vers le Togo et le Nigeria. Les importations quant

a elles portent sur une gamme variee de produits tels que les epices et excitants, les materiaux

de construction, les produits pe'troliers et les fruits et legumes. Ces produits proviennent pour

l'essenriel de la Cote d'lvoire. II y a en outre les produits mineraux qui sont fournis par le Togo

et le Ghana. Le Nigeria ravitaille le pays en produits petroliers.

30. Comme indique* dans le tableau 6 de l'annexe, les importations du Burkina en provenance

des pays de la CEDEAO depassent considerablement ses exportation vers ces mdmes pays,

engendrant ainsi un deficit commercial important, allant de 16 a 30 milliards de francs CFA

durant la periode 1987 a 1991, soit pres de 26 a 39 p. cent du de*flcit commercial global. Le

deficit resultant des echanges commerciaux avec les pays de la CEAO s'evalue a pres de 80 a

90 p. cent du deficit commercial au niveau de la CEDEAO.

31. Les echanges avec les pays de !a sous-region sont e*galement importants pour la COte

qui compte parmi ses dix premiers clients le Burkina Faso, le Mali, le Nigeria et le
d l ei

jOyjoice q p p p

Senegal 15/. Les principaux produits exported par la C6te d'lvoire dans la sous-region

comprennent le cafe* soluble, le coton, le bois transforme', Thuile de palme, les materiaux de

construction, les produits cosme"tiques, les sacs et sachets d'emballage et les produits pe'troliers.

De par sa situation geographique, la C6te d'lvoire offre des de*bouche*s et des voies d'acces pour

des pays enclave's tels que le Burkina et le Mali. Ainsi, la Cdte d'lvoire a absorbe" pres de 58

a 69 p. cent des exportation en valeur du Burkina vers les pays de la CEDEAO, de 1987 a

14/ Estimations bashes sur les donn^es de reference statistique

des tableaux 3 et 4 de l'annexe.

15/ Cote d'lvoire 1994, in Marches tropicaux et mediterraneans

No. 2528. ler Juillet 1994.
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1991. Elle a e'galement foumi durant la mSme periode, 67 a 77 p. cent des importations du

Burkina en valeur en provenance de la CEDEAO (voir le tableau 6 de l'annexe).

32. Parmi les dix premiers fournisseurs de la Cote d'lvoire, le Nigeria qui a fourni pres de

18,7 p. cent des importations ivoiriennes (tous produits confondus) en 1992, vient en deuxieme

position apres la France (34,2 p. cent). Le Nigeria qui procure une bonne quantity de petrole

brut a la C6te d'lvoire, risque de voir ses ventes baisser lorsque le brut extrait en C6te d'lvoire

pourra Stre transform^ par la Societe ivoirienne de raffinage. En outre, la Cdte d'lvoire importe

du poisson frais, des tissus en coton, du phosphate de calcium, du sel alimentaire, des arachides

et du mil. Ces produits proviennent pour l'essentiel du Senegal, du Burkina Faso, du Mali et

de la Mauritanie. Le Ghana approvisionne le marche ivoirien en pe'trole partiellement raffing.

33. Le Senegal pour ce qui le concerne exporte dans la sous-region, (particulierement dans

les pays membres de 1'ex CEAO), des engrais, des produits petroliers, du sel alimentaire, des

cahiers et autres articles en papier, du poisson frais de mer, des tissus en coton, des matieres

plastiques et des produits pharmaceutiques. Ses principaux clients sont: le Benin, le Burkina

Faso, la Cdte d'lvoire, la Guine'e, le Mali, la Mauritanie et le Niger (voir le tableau 8 de

l'annexe qui montre la situation des ^changes commerciaux entre le Senegal et les pays de l'ex

CEAO, pour Fannde 1992). Les principaux produits imports par le Se'ne'gal sont les produits

petroliers, Thuile de palme raffinee, les bois et produits derives, les preparations alimentaires,

les materiaux en fer ou acier (toles, barres, tubes), les fruits comestibles (noix de cola, bananes

fraiches, noix de coco, etc..) et les matieres plastiques. Les principaux pays fournisseurs sont

la Cdte d'lvoire et le Mali.

34. On notera particulierement le dynamisme des exportations d'engrais, de cahiers et autres

articles scolaires en papier, de tissus en coton et de matieres plastiques. Les produits vedettes

a Timportation sont les produits pe'troliers, Thuile de palme raffinee, les preparations

alimentaires, les materiaux en fer ou acier, et les matieres plastiques. Les tendances sont a la

baisse en ce qui concerne les exportations de produits pe'troliers et de poissons de mer frais d'une

part, et les importations de fruits comestibles d'autre part.

3.2 Impact de la liberalisation des ^changes sur rautosufrJsance et la security alimentaire

35. Un des objectifs les plus importants aux yeux des pays de la sous-region est de parvenir

a une croissance de la production alimentaire et agricole acceieree et soutenue, et a une plus

grande security alimentaire. Mais les politiques gouvernementales inad^quates en matiere de prix

interieurs et de taux de change ont fait que l'acquisition de denrees alimentaires importers telles

que le riz ou le ble" est de moindre cout que celle des produits traditionnels tels que le mil, le

sorgho, les plantains, les racines et les tubercules; ce qui a resulte en une baisse de la croissance

de la production alimentaire.

36. Une telle situation aurait trouve sa solution dans la liberalisation effective des echanges

commerciaux intra-sous-regionaux; ce qui aurait assure une relance de la production de biens
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alimentaires de substitution a 1'importation. Mais les diffeYents problemes qui se posent a la mise

en application des programmes de liberalisation, en plus du manque de savoir-faire technique,

du niveau de vulgarisation et de recherche-de'veloppement insuffisant, de l'acces limite* aux

facteurs de production, et de l'absence de mesures d'encouragement a la production, sont autant

de facteurs qui constituent des entraves a la croissance de la production alimentaire. En outre,

la demande reste ine'lastique par rapport a l'offre qui est fonction des variations climatiques qui

n'en garantissent ni la re'gularite', ni la consistance. Face a une telle situation, et en l'absence

de politiques ade'quates de relance de la production alimentaire, la plupart des pays africains

continueront a s'approvisionner aupres des pays developpes pour couvrir leurs besoins en produits

alimentaires. Les cours mondiaux de ces produits e'tant appeies a croltre alors que ceux des

produits d'exportation des pays africains auront tendance a baisser, ces pays risquent d'enregistrer

un plus grand deficit de leur balance commerciale. Les projections en ce qui concerne la

production alimentaire jusqu'a Pan 2000 pour 1'Afrique subsahanenne montrent d'ailleurs que

la production de 110,4 millions de tonnes de denrees de base laissera un deficit d'environ 50,9

millions de tonnes par rapport a la consommation projetee (voir le tableau 9 de l'annexe). Selon

ces projections, toutes les trois sous-regions de l'Afrique subsahanenne connaitront un deficit

alimentaire en l'an 2000, l'Afrique de l'Ouest enregistrant le plus gros deficit (de 1'ordre de 34,1

millions de tonnes).

3.3 Impact sur le de~veloppement des secteurs productifs et sur Temploi

37. A la CEDEAO, le Protocole communautaire vise re*limination totale des taxes douanieres

sur les produits industries fabriques par les entreprises communautaires, ce qui devrait resulter

en une relance de Tinvestissement dans ces secteurs. Mais les disponibilites limitees en

ressources, et la forte diminution des flux de ressources exte*rieures, ne semblent pas favoriser

la realisation de l'objectif communautaire. En vue de reme*dier a cela, les Etats membres

pourraient e*ventuellement mettre en commun une partie de leurs ressources en vue de

promouvoir des entreprises conjointes qui pourraient egalement impliquer la participation de

capitaux privet Strangers. Cette mobilisation de ressources pourrait par ailleurs ouvrir des

possibility de creation d'emplois en vue de re*sorber le chdmage chronique qui sdvit dans la sous-
re*gion, et de parvenir a une amelioration des conditions de vie des populations.

IV. LES PROBLEMES LIES A LA MISE EN OEUVRE DES PROGRAMMES SOUS-

REGIONAUX DE LIBERALISATION

38. La revue des diffie*rents programmes de liberalisation en Afrique de l'Ouest, suivie de

Tanalyse de leur impact sur le developpement des ^changes commerciaux dans la sous-region,

a permis de constater que la situation actuelle du commerce intra-sous-regional n'offre pas les

conditions favorables a la relance economique dans la sous-region. Les projets les plus

fondamentaux en vue d'une promotion des echanges commerciaux intra-sous-regionaux n*ont pas

ete mis en oeuvre, et ce, pour differentes raisons. Au niveau national, les pays qui sont

confrontes a des difficultes d'ordre structurel ont accorde davantage de priorite aux efforts de

re*formes internes qui priment sur leurs engagements en vue du renforcement du processus
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d'integration economique. Au niveau sous-regional, la non-disponibilite de ressources

financieres, les contraintes tarifaires, l'inadequation des infrastructures physiques, des

connaissances techniques et des competences en matiere de commercialisation et de gestion

limitees, et l'absence de convergence des politiques commerciales menees par les diffe*rents pays,

constituent de graves entraves au developpement des ^changes commerciaux intra-sous-regionaux.

4.1 Les probiemes lies a la structure de la production de biens locaux

39. L'un des principaux obstacles au developpement des ^changes commerciaux en Afrique

de rOuest reside dans la similitude de la structure des biens produits dans les differents pays.

En effet, la plupart des pays de la sous-region fournissent pratiquement les monies produits de

base agricoles, alors que leurs besoins les plus pressants sont les produits manufactures (qui

representent en moyenne pres de 73 p. cent de leurs importations) pour lesquels les pays

developpes a economie de marche ont un avantage certain. Cette situation reflete l'absence de

coordination et d'harmonisation des politiques de production et de commercialisation; ce que

traduit le niveau peu substantiel des potentials d'echanges entre les pays de la sous-region.

En outre, le faible niveau technologique entraine des couts de production assez eleves, ce qui a

resulte en un rencherissement des biens locaux par rapport aux biens importes. A cela, il faut

ajouter les probiemes lies a la gestion de l'orrre et a rinsuffisance des competences en matiere

de production et de commercialisation.

4.2 La dimension tarifaire

40. Les structures sous-regionales d'integration prevoient rElimination des barrieres tarifaires

aux echanges commerciaux entre leurs Etats membres. Dans le cadre de la CEDEAO, les

produits du cru et les produits de l'artisanat traditionnel connaissent une circulation relativement

libre entre les Etats membres. Par contre, les produits industries originates ne peuvent pas

encore be"neficier du traitement preferentiel tel qu'envisage par le programme de liberalisation,

et cela pour deux raisons principals: (1) les exchanges sont effectues hors du cadre du schema

de liberalisation sans utilisation de la documentation necessaire, en roccurrence, le certificat

d'origine et la declaration en douane; (2) des retards ont eu lieu dans l'application des mesures

necessaires pour demanteler toutes les barrieres a la mise en oeuvre du programme. Ces mesures

comprennent, entre autres, la constitution d'un budget en vue de la compensation des pertes de

recettes douanieres et l'adoption de mesures legislatives et financieres dans chaque Etat membre

pour Papplication du programme 16/. Compte tenu de l'importance des recettes douanieres

en tant que source de revenue pour les pays de la sous-region, il est inevitable qu'un certain delai

s'ecoule entre l'adoption et la mise en oeuvre de ces mesures. II serait toutefois necessaire que

les Etats membres etudient de maniere approfondie, les implications financieres de telles mesures.

Une reunion technique speciale d'experts de la CEDEAO s'est tenue a Dakar en juin 1992, en

vue de revoir le mecanisme de liberalisation, mais elle s'est surtout penchee sur des questions

16/ CEDEAO (1993), Realisations, defis et perspectives,

Secretariat ex^cutif de la CEDEAO, Lagos, Nigeria.
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de forme ayant trait a la modification des criteres d'origine et de structure. Par contre, la

reunion n'a pas vraiment aborde les questions de fond liees au de'mantelement tarifaire, et aux

modalites de financement du budget de compensation des pertes de recettes douanieres qui

constituent les problemes fondamentaux auxquels les Etats membres sont confrontes.

4.3 Les obstacles et entraves non tarifaires

41. Les pays de la sous-region ont par ailleurs adopts un certain nombre de mesures

protectionnistes qui constituent des entraves a la promotion des Changes intra-sous-re"gionaux.

Au nombre de ces mesures, il faut citer les nombreux barrages routiers et les postes de douane

entre les pays, ceci en de'pit des resolutions qui ont ete prises en vue d'assurer une libre

circulation des biens et des personnes. D'autres obstacles sont constitue's par les procedures

compliquees d'importation et d'exportation, les mesures de protection des industries locales qui

tentent de compenser les pertes de recettes douanieres sur la totality des produits importes, et

l'absence de mesures d'appui au commerce intra-sous-re'gional.

4.4 Les obstacles infrastructurels

42. Les operateurs dconomiques Ouest-africains sont eri outre s^verement handicaps par

l'inadequation des infrastructures physiques de transport et de stockage et Tabsence de

telecommunications modernes. De plus, les gouvernements ont eux-memes aggrave les

problemes de transport en instituant des procedures commerciales couteuses qui exigent le

traitement de documents douaniers.

43. En vue de faciliter les transactions commerciales dont l'essentiel se fait par la route, la

CEDEAO, par son programme de transport communautaire, a etabli deux axes routiers, en

l'occurrence, la Transcdtiere Lagos-Nouackchott et la Transsaheiienne Dakar-Ndjamena qui

relient la presque-totalite des capitales Ouest-africaines. Cependant, des investissements

suppiementaires sont necessaires pour permettre le degagement des zones enclavees. II serait

egalement utile de mettre a la disposition des Etats, des moyens de communication reguliers et

fiables et des infrastructures de stockage et d'entreposage mieux adaptees a la nature perissable

des biens produits dans la sous-region.

4.5 |^s prohlemes de financement et de paiements

44. Un des obstacles majeurs au developpement des echanges dans la sous-region reside dans

les difficultes de financement des activity des groupements economiques. En effet, ces derniers
dependent des pays membres pour constituer leurs budgets de fonctionnement. Les problemes

internes lies a la crise economique, auxquels vient s'ajouter une attitude par trap tiede a regard
de la cooperation economique sous-regionale, a contribue a pousser les pays a reagir faiblement

lorsqu'il s'agit de s'acquitter de leurs obligations ftnancieres. Les budgets tres limites que ces
groupements sont obliges de gerer ne leur permettent pas de couvrir la totalite de leurs activites;
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ce qui s'est traduit par une sorte de blocage du processus d'integration a tous les niveaux, y

compris dans le domaine commercial.

45. En outre, parmi les principals difficultes auxquelles se heurtent les exportateurs de la

sous-region figurent les problemes de paiements et d'inter-convertibilite des monnaies nationales.

A moins que les exportateurs n'obtiennent l'assurance d'etre paye*s promptement pour les biens

et services qu'ils foumissent, il ne peut y avoir de base reelle pour les ^changes commerciaux

intra-sous-rdgionaux. Au nombre des causes des difficulte's de paiement on peut citer les niveaux

importants de l'endettement, les insuffisances du secteur financier au niveau national, le manque

de facility's de credit a 1'exportation et de systemes adequats d'assurance a 1'exportation. Au

niveau sous-regional, l'absence d'harmonisation des politiques monetaires est a de"plorer, de

mdme que l'inefficacite des me"canismes de compensation.

4.6 Les problemes lids a la promotion commerciale

46. Les gouvernements, les chambres de commerce et les associations professionnelles

devraient fournir les informations relatives aux opportunity et aux conditions d'acces aux

differents marches. Mais dans la plupart des pays de l'Afrique de l'Ouest, les gouvernements

ne jouent qu'un rdle marginal dans la fourniture de 1'information commerciale; et les activity

des chambres de commerce et des associations professionnelles dans ce domaine ne sont pas tres

developp£es.

47. En outre, dans la sous-region, les problemes lie's a la quality et au conditionnement de

certains produits locaux, et a Tinaddquation des rdseaux de distribution ne permettent pas

d'atteindre et de maintenir la clientele. En effet, des emballages et un etiquetage de quality sont

essentiels pour eViter le dommage durant le transport des marchandises, et assurer une bonne

presentation a la clientele; de meme qu'il est necessaire de disposer de reseaux de distribution

de proximity et d'une bonne publicity; ce qui, de maniere generate, fait defaut aux produits

africains.

V. MESURES ET MECANISMES DE SOUTIEN AU DEVELOPPEMENT

DES ECHANGES COMMERCIAUX EN AFRIQUE DE L'OUEST

48. Les mesures sp^cifiques a mettre en oeuvre pour faciliter les ^changes entre les pays de

la sous-region concement des actions concretes a mener en vue de stimuler la compe'titivite' des

produits locaux, de promouvoir la diversification de la production et sa croissance dans ces

secteurs, de favoriser la simplification et 1'harmonisation des sche"mas de liberalisation des

organisations sous-re*gionales d'integration, le developpement des infrastructures physiques, et

l'ameiioration des conditions de paiement et de financement du commerce intra-sous-regional.
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5.1 Mesures destine*es a stimuler la competitivite des produits locaux

5.1.1 Un environnement macro-e*conomique stable

49. Le principal objectif des gouvernements devrait 6tre de promouvoir une croissance

economique soutenue et une amelioration des conditions de vie, en creant un environnement

economique stable pour les opeYateurs economiques. Ces derniers ont en effet besoin de stability

pour planifier leurs strategies de production, de commercialisation et d'investissement. Les

changements rapides de politique vont a rencontre de ces objectifs; les operateurs seront plus

disposed a investir s'ils peuvent par exemple compter sur une croissance soutenue de la demande.

La maitrise de Tinflation est egalement un objectif important dans la mesure oil celle-ci fausse

les prix et fait grimper les taux d'intdrSt, ce qui se traduit le plus souvent par une baisse de

competitivite des produits locaux par rapport aux biens importes. En outre, une forte inflation

incite les ope*rateurs economiques a priviiegier les profits a court-terme aux depens de la

rentabilite a long-terme, et de s'eioigner des secteurs productifs done de la production de biens

locaux.

De la meme maniere, il est important que les gouvernements s'engagent a maintenir l'equilibre

des finances publiques, sans lequel Tincertitude et les couts de production des entreprises iront

s'accroissant avec les taxes, et auront un impact negatif sur la production et la competitivite des

produits locaux a P&ranger.

5.1.2 f .'importance de la diversification et de la specialisation

50. Les pays de la sous-region devraient en outre diversifier leurs structures de production

et d'exportation, en encourageant la production de biens d'exportation non-traditionnels qui

puissent beneficier d'une certaine competitivite sur les marches rdgionaux et internationaux.

Chaque pays devrait en outre se specialiser dans des productions pour lesquelles il beneficie

d'avantages comparatifs par rapport aux autres pays de la sous-region. Ceci contribuera a cre*er

de plus grandes opportunites d'echanges entre ces pays. Dans leurs efforts de diversification

necessaires a la promotion de la production locale, les gouvernements pourraient envisager une

reorientation des politiques et des strategies de developpement industriel des schemas bases sur

la substitution aux importations a un schema ^industrialisation base sur la transformation des

matieres premieres locales et sur l'innovation locale.

5.1.3 L'acces aux marches

51. Les gouvernements, se conformant au principe de rouverture des marches, peuvent

contribuer a rendre leurs entreprises nationales plus competitives, en appliquant une politique de

libre-echange, en favorisant les exportations et en ameiiorant les conditions selon lesquelles

s'effectuent les investissements dans les secteurs productifs de 1'economie. En outre, il est

important de favoriser 1'accfes des produits aux differents marches sous-regionaux en adoptant de

meilleurs couts de production qui puissent garantir des prix competitifs, et en s'attachant a

reduire les barrieres commerciales. Pour ce faire, les pays de la sous-region de 1'Afrique de
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TOuest devraient entreprendre des actions concretes en vue de rharmonisation et de la mise en

oeuvre des sche'mas de liberalisation des echanges commerciaux, et de Padoption de normes

communes qui permettraient d'eiiminer les nombreux obstacles au developpement du commerce

intra-sous-re'gional. Dans cette optique, il est necessaire de simplifier les procedures douanieres,

et de lever les multiples entraves au transport routier et a l'enlevement des marchandises.

5.1.4 La promotion des exportations

52. Les competences necessaires a la promotion des exportations doivent etre renforcees, les

gouvernements jouant un r61e essentiel dans ce processus, par la fourniture d'informations fiables

et a jour, et par la mise en oeuvre de mesures d'appui aux exportateurs. Une reorientation des

activite*s des chambres de commerce et des associations professionnelles devrait dtre envisagee.

Ces institutions devraient mettre l'accent sur la promotion de la production et des echanges pour

supple*er aux carences du secteur public dans ce domaine, et impliquer davantage les operateurs

prive"s. Un regard critique devrait etre porte* sur les politiques mone'taires et financieres en

vigueur, de maniere a les infiechir vers un traitement discriminatoire en faveur de la production

locale tant en ce qui concerne les taux d'interet que pour les modalite's de financement. La mise

en place de mecanismes et de facilites de credit a moyen et long termes pour appuyer la

production et la commercialisation de produits locaux est necessaire a la competitivite en matiere

de production et de commercialisation. Les initiatives qui ont ete prises dans certains pays en

vue de la mise en place de garanties et de credits a rexportation sont a encourager. De meme

qu'il faut exploiter les possibilite's de partenariat avec des operateurs strangers par le recours au

capital-risque.

5.1.5 La promotion,(]|es..ressQurces huntings

53. Assurer une promotion des ressources humaines est cruciale pour developper les capacites

necessaires a la mise en oeuvre des programmes de liberalisation des echanges de produits

locaux, et assurer l'agressivite commerciale indispensable a la promotion des produits locaux,

au-dela des simples mesures de liberalisation. Les pays de la sous-region devraient ameiiorer

les competences dont disposent leurs economies dans ces domaines. Us ont en particulier besoin

d'un programme de formation aux techniques modernes de commercialisation et de distribution,

et a rutilisation efficace des dispositions prevues dans les protocoles relatifs au desarmement

tarifaire et a la suppression des mesures non tarifaires, au niveau de la CEDEAO et de

l'UEMOA.

5.2 Renforcement de Tappui des organisations sous-re*gionales d'inte'gration aux operateurs

economiques

54. Les mesures de renforcement de l'appui des organisations sous-regionales d'integration

aux operateurs economiques pourraient 6tre axees sur la creation d'organismes de facilitation et

de promotion du commerce dont la mission serait de fournir une assistance directe aux

exportateurs nationaux et d'aider les gouvernements a definir des mesures adaptees et
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harmonisees de politique commerciale. Ces organismes devront notamment fourair aux

exportateurs les renseignements voulus sur les marches exterieurs, les conditions d'acces a ces

marches et les normes en vigueur. Les chambres de commerce pourraient aider a mettre en place

de tels organismes et assurer la coordination de leurs activite's.

5.3 Amelioration des infrastructures physiques sous-re~gionales

55. Etant donne* que l'essentiel du commerce intra-re*gional s'effectue par la route, les

gouvernements devraient aider ce secteur a se ddvelopper et a se moderniser en encourageant la

privatisation et l'etablissement de partenariat entre les differentes entreprises de transport routier

de la sous-region. En outre, les pays devraient favoriser la promotion des autres services d'appui

a la commercialisation comme les communications, 1'entreposage et le stockage, en y associant

des entreprises privees.

5.4 Promotion des investissements et facilitation des systemes de paiements

56. Les gouvernements devraient priviiegier les investissements strangers directs qui puissent

leur permettre de doter leurs economies d'une base technologique solide en vue de promouvoir

la competitivite de leurs produits. Ils pourraient, dans cede optique, encourager le partenariat

entre les opeYateurs economiques nationaux et les investisseurs et entreprises Strangers, en vue

d'ameliorer leurs capacity d'offre et de commercialisation.

57. II est par ailleurs important d'apporter des ameliorations dans les domaines des paiements

et du financement du commerce afin de lever Tun des principaux obstacles au developpement des

relations commerciales, dans la sous-region de l'Afrique de 1'Ouest. Dans un premier temps,

il serait necessaire d'e*tudier des voies alternatives de financement des activite's d'integration

regionale independamment des budgets des pays membres: c'est une approche qui a 6t6

preconisee dans le cadre de la revision du Traite de la CEDEAO. Dans cette optique, la

Chambre de compensation de PAfrique de POuest (CCAO) cre^e sous 1'egide de la CEDEAO

est en cours de transformation en une Agence mone"taire Ouest-africaine. Les mesures envisagees

en vue d'y creer une facilite'-relais (credit a moyen terme) devraient 6tre acceierees en vue de

remedier aux problemes de financement de 1'institution sous-re*gionale. En outre, il est prevu

que le financement des activite's de PUnion economique et mone"taire Ouest-africaine sera assure,

dans une phase transitoire, par la Banque centrale des Etats de l'Afrique de POuest -BCEAO et

la Banque Ouest-africaine de developpement -BOAD. Au dela de cette pe*riode, les ressources

devront, pour l'essentiel, 6tre constituees a partir du versement d'une fraction du produit du Tarif

exte*rieur commun et des taxes indirectes pergues dans 1'ensemble de TUnion.

III. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

58. Adopter des mesures destine'es a promouvoir le commerce intra-sous-r6gional et la

comp^titivite de leurs produits restera sans effet si les pays de la sous-region de rAfrique de

1'Ouest ne se dotent pas du cadre fondamental qu'exige tout programme d'expansion du
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commerce. Deux elements sont indispensables dans l'optique d'un tel cadre, notamment, la

stability macro-e*conomique, et la promotion de Tinitiative privet. De plus, les pays de la sous-

region devront s'attacher a definir un ensemble d'objectifs strategiques dans l'optique d'un

programme de de*veloppement de leur secteur commercial. Ces objectifs devront a Pevidence

etre fixes par chaque pays en tenant compte de sa dotation spe*cifique en facteurs.

59. Ne disposant pas de toutes les ressources necessaires au financement de l'ensemble des

mesures qu'ils devraient adopter pour atteindre ces objectifs, les pays de la sous-region seront

sans doute amends a definir leurs priorites qui pourraient comprendre les suivantes:

(1) crfer un cadre de promotion du commerce et investir dans la facilitation du commerce: dans

un premier temps, il est ne*cessaire d'e*laborer des mesures de politique commerciale qui reposent

sur une analyse de l'offre et de la demande de biens faisant l'objet d'echanges au niveau sous-

regional, ainsi que sur une planification adequate des ressources humaines et des ressources

financieres oriente*es vers Tinvestissement en infrastructures. Cette analyse de 1'offre et de la

demande devrait permettre de de*finir une base reelle pour la promotion des ^changes

commerciaux dans la sous-region. En outre, les gouvernements devraient se*rieusement envisager

la levee de toutes les barrieres et entraves au deVeloppement des ^changes, en mdme temps qu'ils

vont encourager I'initiative privet en favorisant l'acces au credit et a rinformation commerciale.

(2) mettre en place des structures de promotion du commerce qui vont mettre 1'accent sur la

fourniture de services d'appui et de promotion commerciale, notamment par l'encadrement, la

formation en matiere de gestion et de plamfication financiere, la publication et la diffusion

d'information sur revolution des differents produits.

(3) mettre en place un systeme coherent de normes et d'homologation qui permettra d'eiiminer

les obstacles artificiels qui freinent le developpement du commerce intra-sous-regional

(4) Ameiiorer le dispositif sous-regional de paiements. notamment dans le cadre de la CEDEAO,

en revisant le fonctionnement du mecanisme de compensation et en introduisant des mesures

propres a reduire les fluctuations de change entre les diffeYentes monnaies; et rechercher

les moyens alternatifs de financement du commerce intra-sous-regional; et,

(5) Encourager les investissements etrangers directs dans les industries de haute technicite:

les gouvernements devraient miser sur les investissements etrangers directs pour assurer la mise

a niveau technologique de leur economies en permettant a des entreprises etrangeres d'implanter

des unites de recherche-developpement et a etablir des liaisons entre ces unites et les entreprises

locales.

60. Apres avoir defini leurs priorites au niveau national et sous-regional, les pays de la sous-

region devraient promouvoir, avec une assistance Internationale, une serie de projets de soutien

au secteur exterieur. Sont envisageables notamment, a ce titre, des mesures d'appui visant a

rendre le secteur commercial plus receptif aux changements en cours dans le systeme commercial
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international. Les nouvelles regies commerciales et les mesures de liberalisation convenues dans

le cadre des accords d'Uruguay Round devraient inciter les gouvernements a monter des projets

destines a informer les operateurs economiques des possibility nouvelles, et des dispositions a

prendre pour ameliorer le conditionnement, la commercialisation, la qualite* des produits et

l'approvisionnement. Les organismes de promotion du commerce pourraient se charger

d'elaborer ces projets qui constitueront une source d'assistance. En outre, e*tant donne" que

Tessentiel des recettes d'exportation des pays de la sous-re*gion provient de la vente de produits

primaires, les gouvernements devraient veiller a ce que le personnel des entreprises concemees

possedent les qualifications requises, et disposent de renseignements ade*quats sur les diffeYents

marches, lors de la conclusion de transactions et d'accords commerciaux avec les grands

ne*gociants internationaux. Us devraient par ailleurs garantir aux op^rateurs, les moyens de ge*rer

les risques de*coulant de la forte volatility des prix des produits primaires.
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I. STATISTIQUES

Tableau 1.

Commerce intra-africain par cateaorie de produits. 1980-1992

(en millions de dollars E.U.)

Boissons, aliaents et

tabac

Produits petroliers,

graisses et aatieres

prenieres

Carburants

Produits chiaiques

Machines

Autres produits

aanufacturfe

Total

1980

Valeur

727

271

1219

131

87

543

2978

He la

valeur

totale

24,4

9,1

40,9

4,4

2,9

18,2

100

1989

Valeur

871

483

1123

333

274

781

3865

Ifela

valeur

totale

22,5

12,5

29,1

8,6

7,1

20,2

100

1990

Valeur

926

486

1163

312

243

803

3933

Ne la

valeur

totale

23,5

12,4

29,6

7,9

6,2

20,4

100

1991

Valeur

984

594

1622

356

341

970

4867

He la

valeur

totale

20,2

12,2

33,3

7,3

7,0

19,9

100

1992

Valeur

1097

597

1793

408

288

1064

5229

He la

valeur

totale

20,6

11,4

34,3

7,8

5,5

20,3

100

Source: Bulletin lensuel de statistique de l'OHU, Dai 1994.

Tableau 2.

Elimination des droits et taxes dfentree perqus a I7importation

sur les produits industriels originaires des Etats membres de la CEDEAO

Groupe de pays

Groupe 1.: Cap-Vert, Burkina Faso, Ganbie,

Guinea-Bissau, Mali, Mauritanie, Niger

Groupe 2.: Benin, Guinee, Liberia, Sierra

Lfcne, Togo

Groupe 3.: Cote d'lvoire, Ghana, Nigeria,

Senegal

Delai d'abattewnt tarifaire

10 ans

8 ans

6 ans

Taux d'abattaent tarifaire

10 £ de reduction par an

12,50 \ de reduction par an

16,66 * de reduction par an

Source: Secretariat de la CEDEAO.
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Tableau 3.

Afrique de 1'Quest

Exportations totales par groupement economique

(Valeurs FOB en nillions de dollars E.U.)

GROUPMENTS ECQNOMIQ.UES /PAYS 1984

18179

167

79

3

2698

46

540

462

18

449

129

291

305

12020

633

148

191

1985

19454

152

70

5

2939

27

623

474

9

436

124

373

259

13113

554

106

190

1986

13052

104

83

4

3354

32

862

439

7

403

212

421

317

5899

625

80

204

1987

14641

114

155

8

3110

63

909

500

6

382

146

428

443

7383

606

144

244

1988

13343

71

142

3

2168

96

1014

477

10

396

166

508

289

6875

780

106

242

1989

15173

77

214

7

2503

138

972

587

7

504

197

451

243

8138

751

138

245

1990

20885

39

222

7

2318

171

1081

627

21

517

289

m

282

13649

783

143

268

1991

20041

43

141

6

2950

166

1260

666

31

340

303

518

311

12254

652

146

253

1992

19950

44

169

5

3105

230

1152

590

31

389

301

507

416

11895

705

150

262

Benin

Burkina Faso

Cape Vert

Cote D'lvoire

Ganbie

Ghana

Guines

Guinea Bissau

Liberia

Mali

Mauritania

Niger

Nigeria

Senegal

Sierra Leone

Togo

UNION DO FLKIVE HMO 1059 1016 927 1026 979 1229 1287 1152 1129

Guinee 462 474 439

Liberia

Sierra Leone

4302 4471 5116 5002 4123 4436 4401 4918 5246

462

449

148

474

436

106

500

382

144

477

396

106

587

504

138

627

517

143

666

340

146

590

389

150

Benin

Burkina Faso

Cote D'lvoire

Mali

Kauritanie

Siger

Senegal

Source: Division des Statistiques de la CEA.

167

79

2698

129

291

305

633

152

70

2939

124

373

259

554

104

83

3354

212

421

317

625

114

155

3110

146

428

443

606

71

142

2168

166

508

289

780

77

214

2503

197

451

243

751

39

222

2318

289

468

282

783

43

141

2950

303

518

311

652

44

169

3105

301

507

416

705
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Tableau 4.

CEAO: Commerce intra-communautaire

(en millions de dollars E.U.)

E/ECA/TRADE/95/7

Pays

B6nin

Burkina Faso

C&te d'lvoire

Bali

Bauritanie

Niger

Senegal

Total CEAO

Comerce total

Part du coinerce

intra-coraunautaire

sur le conaerce total

des pays aenbres

Inportations

1988

24

7*

63

114

4

32

64

375

5330

7,03

1989

21

64

53

137

2

35

68

380

4821

7,87

1990

26

103

68

200

1

42

75

515

5137

10,02

1991

25

147

57

222

6

36

71

564

5471

10,30

1992

28

162

63

244

6

39

77

619

5953

10,39

1993

32

192

77

291

7

48

92

739

6256

11,80

Exportations

1988

1

15

279

8

24

4

51

382

4123

9,26

1989

7

14

250

8

29

2

82

392

4436

8,83

1990

7

20

370

15

16

3

85

516

4401

11,72

1991

3

4

370

7

20

8

91

503

4918

10,22

1992

3

4

409

8

22

8

100

554

5246

10,56

1993

6

4

473

9

26

10

116

644

5260

12,24

Source: Calculs bases sur les donees de I'Annuaire des statistigues conerciales du HI, edition 1994.
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Tableau 5.

CEDEAO: Commerce intra-communautaire 1/

(en millions de dollars E.U.)

Pays

Benin

Burkina Faso

Cap-Vert

Cote d'lvoire

Gasbie

Ghana

Guinee

Guinee Bissau

Liberia

Kali

Mauritanie

Higer

HigeTia

Senegal

Sierra Leone

Togo

Total intra-CEDEAQ

Comerce total des pays

senbres 2/

Part du comerce intra-

CEDEAG sur le comerce

total des pays nenfcres

Importations

1988

61

103

2

289

6

182

22

4

33

83

5

75

33

112

31

37

1078

11878

9,07

1989

47

87

3

414

7

95

14

12

11

106

2

98

14

123

15

44

1092

11065

9,86

1990

67

142

4

568

10

72

8

10

1

183

1

102

19

170

12

86

1455

11256

12,92

1991

18

163

4

528

9 ■

86

10

11

1

212

2

38

29

158

17

48

1334

14941

8r92

1992

23

153

5

548

9

92

14

12

6

337

4

92

43

166

19

64

1587

17738

8,94

Exportation

1988

18

25

-

518

7

240

7

4

6

25

32

22

387

90

1

20

1402

13343

10,50

1989

14

20

-

451

6

235

5

2

3

94

36

29

456

92

1

29

1473

15175

9,70

1990

37

26

-

604

11

221

5

2

1

241

20

38

780

89

1

37

2113

20885

10,11

1991

8

19

-

641

10

216

4

2

2

100

17

69

514

78

2

38

1720

20041

8,58

1992

10

23

-

667

13

232

6

4

4

136

35

73

713

115

3

42

2076

19950

10,40

Sources: 1/: Secretariat de la CEDEAO.

if; Division des Statistiques du Secretariat de la CSA.
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Tableau 6.

Les echanges commerciaux Burkina Faso - CEAO/CEDEAO

(Valeurs FOB en millions de CFA)

' PAYS
1987

Valeur %

1988

Valeur *

1989

valeur %

199O

Valeur %

1991

Valeur %

EXPORTATIONS

C6te d'lvoiro

Mali

Wigar

Benin

Senegal

Mauritania

Total CBAO

Togo

Nigeria

Ghana

Total CBDRAO

9371

253

SO 4

1O2

119

O

1O449

2315

24S

868

138SO

68

2

4

1

1

0

75

17

2

6

lOO

6O1B

38B

193

2O5

7

-

66O8

3365

32

212

1O417

58

4

2

2

O

O

65

32

O

2

1OO

3816

235

288

31

22

5

4397

1846

5

2O8

6456

59

4

4

0

_

o

68

29

O

3

1OO

4826

3OO

26O

146

16

5S48

1332

391

125

7396

65

4

4

2

O

O

75

ia

5

2

1OO

4482

366

95

44

8

1

4996

882

433

163

6474

69

6

1

1

O

O

77

14

7

3

1OO

IMPORTATIONS

Cote d'lvolre

Hall

Hig«

Benin

Stfnegal

Mauritanie

Total CKAO

Togo

Nigeria

Ghana

Total CEDBAO

133O2

389

16S

112

597

437

25OO2

2832

119O

1055

3OO79

77

1

1

O

2

1

S3

9

4

4

1OO

21343

494

194

194

547

807

23S79

3418

1995

1956

3OO48

71

2

1

1

2

3

76

11

7

4

1OO

17741

333

121

2O9

1O14

983

2O4O1

2447

121O

812

2487O

71

1

0

1

4

4

82

1O

5

3

1OO

21513

370

242

298

24O7

59O

2B42O

31O1

2457

955

31933

67

1

1

1

8

2

79

10

a

3

1OO

26661

452

134

331

1886

531

29995

2636

3394

1O21

37O46

72

1

0

1

5

1

81

7

9

3

1OO

SOLDES

Cftte d'lvolre

Mall

Niger

Benin

Senegal

Mauritanie

Total CBAO

Togo

Nigeria

Gbana

Total CKDSAO

-13931

-136

439

-1O

-478

-437

-14S53

-517

-942

-187

-16199

-15325

-1O9

-1

11

-54O

-8O7

-16771

-53

-1963

-844

-19831

-13925

-9S

1S7

-178

-992

-978

-16OO4

-sol

-12O5

-604

-18414

-16687

-7O

18

-152

-2391

-S9O

-19872

-1789

-2O66

-83O

-24537

-22179

-86

-39

-287

-1878

-53O

-24999

-1754

-2961

-858

-3O572

Source: Office national do Ctnerce, Ouagadougou.
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Tableau 7.

Cote d'lvoire: commerce exterieur

Les dix premiers clients de la Cote d'lvoire en 1992

(*)

France

Pays-Bas

Allesagne

Italie

Burkina Faso

Hali

Nigeria

Etats-Unis

Senegal

Royauae Uni

15,0

11,5

5,8

5,6

5,3

4,5

4,3

4,2

3,4

3,3

Les dix premiers fournisseurs

France

Nigeria

Japon

Allenagne

Pays-Bas

Etats-Unis

Italie

Espagne

Royauae Uni

Chine

de la Cote d'lvoire en 1992

34,2

18,7

4,2

3,9

3,8

3,7

3,0

2,5

2,3

2,2

Source: Banqtie Centrale des Etats de l'Afriqoe de I'Ouest.
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Tableau 8.

E/ECA/TRADE/95/7

Les echanges commerciaux Senegal - CEAO - 1992

(Valeur en millions de Francs CFA - Quantite en tonnes)

EAiuiftAriuas

Produits

Engrais

Produits

petroliers

Sel aliientaire

Cahiers et autres

articles scolaires

en papier

Poisson de uer

frais

Tissus en coton

Hatieres

plastiques

Produits

pharaaceutiques

Valeur

4466,1

4008,3

2077,1

1202,4

780,7

655,2

640,8

607,4

Quantity

80030,7

81997,2

117831,7

2722,7

4668,3

303,5

1266,5

145,8

Pays

clients 1/

E, CI, 8E

E, CI

CI, E, BF

ML, BF, BE

CI, E

E, CI, BF,

NI

ML, MR, BE,

CI

CI, E, HI,

BF

Tendance

1992/1991

+ 59,3 X

- 24,5 \

+ 5,7%

+ 190,2 \

- 21,0 %

+ 61,22 %

+ 271,1 X

+ 36,2 X

IHPOETATIOHS

Produits

Produits

petroliers

Buile de palae

raffinee

Bois et produits

drive's

Preparations

alinentaires

Materiaux en fer

ou acier (toles,

barres, tubes)

Fruits

comestibles

Hatieres

plastiques

Valeur

13329,1

4234,9

3983,6

3864,9

2131,4

1192,4

812,8

Quantite

250394,6

26739,9

7154,1

1678,4

9233,7

9359,6

880,4

Fournis-

seurs 2/

CI

CI, E

CI, E

CI

CI

CI, E

CI

Tendance

1992/91

+ 46,3 %

+ 14,5 \

+ 1,5 1

+ 15,2 %

+ 44,3 %

- 46,4 4

+ 41,0 \

1/ Pays clients: Benin (BE), Burkina Faso (BF), Cote d'lvoire (CI), Mali (E), Hauritanie (MR), Niger (NI).
2/ Pays fournisseurs: Cdte d'lvoire, Mali.

Tableau 9.

Projections tendancielles de la consommation et de la production
des principales cultures en Afrique subsaharienne jusau'a l7an

2000 (en millions de tonnes^

Groupe de pays

Afrique Subsanarienne

Afrique de l'Ouest

Afrique centrale

Afrique Est/australe

Consonation l

161,3

76,0

24,4

60,6

Production 2

110,4

42,0

19,2

49,2

&Ec6dent/&ficit

-50,9

-34,1

-5,3

-11,5

Source: Division de 1'Agriculture du Secretariat de la CEA.
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